
Que nous apprend l’enquête 

auprès des TPE-PME ayant 
bénéfi cié d’une prestation

sur l’évaluation 
des risques 

professionnels ?

Dans le cadre du Plan Régional Santé 
au Travail 2016-2020, ils ont agi sur 
la prévention des risques 
professionnels dans les TPE 
et les PME, plus particulièrement 
en organisant des formations 
sur l’évaluation de ces risques. 

Voici une synthèse des 
avis recueillis à la suite 

de ces initiatives.

Le Comité Régional 
d’Orientation des Conditions
de Travail est une instance régionale 
composée de représentants de l’État, 
des organisations syndicales de salariés, 

des organisations patronales et 
des acteurs de la santé au travail. 

Prévention des 
risques professionnels

et Document unique



À la suite de la prestation 
des résultats concrets

Quels types de préventions 
mises en œuvre ?

Et des commentaires 
parlants !

Quelles sont les motivations 
des entreprises à l’inscription ?

64,8 %

des entreprises 
ont engagé des actions 
de prévention

Être 
en règle

Connaître 
les obligations

Intégrer 
les risques 

liés à la 
pandémie

Créer ou 
améliorer le 

document unique
Être protégé

 juridiquement

Inscr
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n

Progresser 
dans la 

prévention 
des accidents 

du travail

69,8 %

4,7 %

55,8 %

29,5 %

25,6 % 24,8 %

Il s’agit avant tout, 
de vouloir être 

en règle...

Des prestations
             effi caces...

La QVT, ce n’est pas…

1 Un dispositif du PRST Bretagne existe pour la prévention des risques psychosociaux avec l’aide d’un 
consultant. Site Direccte Bretagne > Charte Bretagne RPS

La Qualité de Vie au Travail,
de quoi parlons-nous ?

Selon l’Accord National Interprofessionnel de juin 2013, la qualité 
de vie au travail est un ressenti individuel et collectif qui dépend 
essentiellement de trois dimensions : 

Le travail
à réaliser

Les conditions d’exercice
du travail

La possibilité de s’exprimer
et d’agir sur son travail

Une manière « positive » pour parler des risques psychosociaux 1 : l’évaluation et la 
prévention sont une obligation pour l’employeur. Une démarche QVT va au-delà 
de la prévention des risques professionnels.  

Une addition d’actions ponctuelles tournées vers le bien-être (relaxation, 
diététique, conciergerie,…)

Mesures liées à la pandémie

Équipements de travail

Modes opératoires et méthodes

Locaux de travail

Organisation du travail

Formation

Équipements de protection individuelle

Suppression ou remplacement de produits

46 %

7 %

17 %

17 %

17 %

23 %

28 %

42 %

%

2e

1er

3e

4e

5e

6e

8e

Hors mesures liées
 à la pandémie, 

les équipements 
de travail sont les 

premiers concernés ...

7e

Envie d’aller plus 
loin sur la prévention

Accompagnement 
à prolonger

Besoin d’informations    
   supplémentaires

25 %40 %

Excellent travail
Accompagnement 
de qualité
Intéressant et productif
Constructif
Formateur

des 
entreprises 

citent
Pratique 
et concret
A permis de 
réécrire le 
document
unique

20 %

Manque de temps pour 
élaborer le document 
Outil à adapter et améliorer       
Chronophage

15 %

Document
Unique



L’enquête le montre, 
se former à 
la prévention
des risques 
professionnels 
répond à diverses 
attentes des
TPE-PME.
À l’issue des prestations 
nombre d’entreprises ont compris 
que la détermination d’un jour, 
c’était le confort du lendemain.

Vous pouvez notamment être 
aidés par les services de santé 
au travail, véritables garants de la 
politique de prévention des risques 
en direction des TPE. 
Une garantie d’accompagnement 
personnalisé avec un plan d’action 
à la clé.

Si vous êtes dans le secteur 
d’activité du BTP, vous pouvez 
bénéfi cier d’un appui de 
l’organisme professionnel de 
prévention (OPPBTP) pour évaluer 
les risques et planifi er des actions 
concrètes qui vous permettront d’être 
autonomes dans cette démarche.

La prévention, 
ça marche !

Pour agir sur la prévention, 
vous n’êtes pas seuls !

Et vous, où en êtes-vous 
dans votre démarche 

de prévention ?

Les services 
de santé au travail

L’OPPBTP pour 
le secteur du BTP

Il s’agit à la fois d’un 
bénéfi ce pour la santé 

physique ou morale des 
salariés et des entrepreneurs

mais aussi pour la performance 
économique et sociale des entreprises.
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